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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« L’employeur informe annuellement par écrit l’agent public ou salarié de la conditionnalité de son 
bail à l’exercice de son emploi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à informer l’agent ou le salarié 
bénéficiant d’un logement réservé par son employeur public de la conditionnalité de son bail à son 
maintien dans son emploi. Son employeur serait tenu de l’informer annuellement par écrit, et ce afin 
de lui permettre d’anticiper les démarches de recherche de logement qu’il doit mener s’il quitte son 
poste. 


